
Municipalité de Frontenac 

290 
 

 RAPPORT D’ÉLECTION 
 
      Je soussigné, Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier 
de la Municipalité de Frontenac et président d’élection aux fins d’élire un 
maire et six conseillers dont le terme d’office est expiré. 
 
      J’ai l’honneur de faire rapport qu’à la fin de la période de mise en candi-
dature le 3 octobre 2025 à 16h30, j’ai reçu les propositions suivantes : 
 
 
Au siège de maire : 
 
Monsieur Gaby Gendron  
 
 
Au siège de conseiller : 
 
District électoral no. 1 :        Madame Lucie Boulanger 
 
District électoral no. 2 :        Monsieur Olivier Therrien 
 
District électoral no. 3 :        Monsieur René Pépin 
 
District électoral no. 4 :        Madame Abigail Zalac 
 
District électoral no. 5 :        Monsieur Andy Maheux 
                                             Monsieur Frédérik Toupin 
 
District électoral no. 6 :        Monsieur Marcel Pépin 
 
 
      Les bulletins de présentation des candidatures ci-haut mentionnées 
étaient complets et ils ont été acceptés. 
 
      Suite aux mises en candidatures acceptées, j’ai déclaré qu’il y aurait 
élection au siège de conseiller du district électoral no. 5, entre Monsieur 
Andy Maheux et Monsieur Frédérik Toupin.  J’ai donc déclaré élus par ac-
clamation au poste de maire, Monsieur Gaby Gendron et aux sièges de 
conseillers des districts no. 1, 2, 3, 4 et 6, respectivement Madame Lucie 
Boulanger, Monsieur Olivier Therrien, Monsieur René Pépin, Madame Abi-
gail Zalac et Monsieur Marcel Pépin.  
 
 
                                                                     _________________________ 
                                                                     Jean-Sébastien Roy, 
                                                                     Président d’élection 
 

 


